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P R O J E T D E L O I
portant modification de certaines dispositions de la loi modifiée du
4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu et de la loi
modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des biens et valeurs

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
(20.4.2004)

Par dépêche du 7 novembre 2003, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a soumis à l’avis du Conseil
d’Etat le projet de loi portant modification de certaines dispositions de la loi modifiée du 4 décembre
1967 concernant l’impôt sur le revenu et de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des biens
et valeurs. Le texte du projet de loi, élaboré par le ministre des Finances, était accompagné d’un exposé
des motifs et d’un commentaire des articles. Les avis de la Chambre des employés privés, de la
Chambre de commerce et de la Chambre d’agriculture ont été transmis au Conseil d’Etat par dépêches
des 7 janvier 2004, 23 janvier 2004 et 15 mars 2004.

Le projet de loi a pour objet principal la transposition dans notre droit fiscal de la directive
2003/49/CE concernant le régime fiscal commun applicable aux paiements d’intérêts et de redevances
effectués entre des sociétés associées d’Etats membres différents, adoptée par le Conseil de l’Union
européenne le 3 juin 2003. Cette directive vise à éliminer les doubles impositions qui frappent les paie-
ments transfrontaliers d’intérêts et de redevances en supprimant toute imposition dans l’Etat membre
d’où ces paiements proviennent, si ces paiements sont effectués entre sociétés associées d’Etats
membres différents ou entre établissements stables de ces sociétés.

Le projet sous avis dépasse le champ d’application personnel de la directive en supprimant
l’imposition des paiements transfrontaliers d’intérêts et de redevances au profit de tous les contribuables
non résidents et en ne se limitant pas aux seules sociétés associées d’Etats membres.

Par contre, en tirant argument d’une possibilité de dérogation inscrite dans la directive, le projet ne
fait pas bénéficier des avantages de la directive les créances assorties d’une clause de participation aux
bénéfices du payeur.

Le Conseil d’Etat peut se rallier aux options prises par le projet sous revue qui s’accordent avec les
principes du modèle de convention fiscale de l’OCDE. L’exposé des motifs estime de façon prudente le
déchet fiscal à 1.000.000 d’euros par année.

Pour mettre notre droit fiscal en phase avec la jurisprudence communautaire, le projet envisage
en deuxième lieu d’adapter encore le régime d’imposition des sociétés mères et filiales en élargis-
sant son périmètre aux participations détenues par l’intermédiaire d’une société de capitaux non
résidente, soumise dans l’Etat de résidence à un impôt correspondant à l’impôt sur le revenu des
collectivités.

Finalement, le projet envisage le toilettage de différentes dispositions de la loi concernant l’impôt sur
le revenu, notamment de l’article 154 L.I.R. en ce qui concerne les personnes qui ne sont résidentes que
pour une partie de l’année.

Les articles 1er à 3 ne donnent pas lieu à observation.
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Compte tenu du dépôt tardif du projet de loi, les dates prévues à l’article 4, qui déterminent l’entrée
en vigueur, sont dépassées. Aussi d’après le Conseil d’Etat le libellé de l’article 4 devrait-il se réduire au
texte suivant:

„Art. 4.– Les dispositions de la présente loi sont applicables à partir de l’année d’imposition
2004.“

Ainsi délibéré en séance plénière, le 20 avril 2004.

Le Secrétaire général,

Marc BESCH

Le Président,

Pierre MORES
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